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Mesdam e s ,  Messieurs ,

Avec  plus  de  61  000  commerc es  et  services  commerciaux,  soit  plus  de  700
commerc es  par  km²  et  une  moyenne  de  28  commerc e s  pour  1  000  habitan t s ,  Paris
offre  déjà  une  densi té  commerciale  exceptionnelle.  À titre  compara t if,  elle  est  30%
plus  élevée  que  celle  des  villes  à  dimension  métropolitaine  de  Bordeaux  et  Nice,  et
60%  plus  élevée  que  celles  de  Lyon,  Marseille  ou  Lille.  Cette  densi té  commerciale
et  artisanale  se  double  d’une  diversi té  commerciale  singulière  présen ta n t  toutes  les
gammes  et  tous  les  secteu r s  du  commerc e .

E-com m erc e ,  plateform e s ,  bio…  Le  com m erc e  parisien  est  confronté  à  des
évolutions  structurelles  

Si  la  crise  sanitaire  a  soudaine m e n t  et  lourdem e n t  frappé  le  tissu  commercial
parisien,  des  évolutions  struc tu r e lles  avaient  démar r é  avant  l’irruption  de  la
pandé mie ,  que  cet te  dernièr e  a  accélé rée s ,  parmi  lesquelles  on  peut  noter  :

- L’émerge nc e  de  la  vente  en  ligne  depuis  le  début  des  années  90.  En  2019,  le
commerc e  en  ligne  représ e n t a i t  déjà  presque  10%  (hors  commerc e  de  gros)  en
France  ;

- Les  change m e n t s  de  consomm a tion  de  Parisiens  :  la  montée  de  la  demand e
d’alimenta t ion  bio,  la  baisse  des  achats  neufs  en  prê t- à-porte r  et  la  montée  en
puissance  de  la  «  seconde  main  »,  le  développe m e n t  des  livraisons  de  repas  à
domicile  et  à  empor t e r  ;

- Les  difficultés  rencon t r é e s  par  les  commerc es   et  tout  par ticulière m e n t  les
librairies  et  les  disquai res ,  face  à  la  fois  à  la  concur r e nc e  du  e-commerce  et  de  la
grande  distribu tion,  et  à  une  capacité  limitée  à  faire  face  à  la  hausse  des  loyers
commerciaux  dans  le  secteu r  privé  ;



- L’appari t ion  puis  le  développe m e n t  de  phénomè n e s  tels  que  l’implanta t ion  de
cuisines  et  entrepô t s  fantômes  (appelés  «  dark  kitchens  »  et  «  dark  stores  »),
encourag é s  par  un  disposi tif  réglemen t a i r e  et  juridique  national  encore  flou,  ou
encore  la  transform a t ion  de  locaux  commerciaux  en  meublés  touris tiques ,
refreinée  par  un  nouvel  arsenal  juridique  dont  s’est  immédia t e m e n t  saisie  la  Ville
de  Paris  ; l’installation  soudaine  et  incontrôlée  de  ces  nouveaux  acteu rs  du  paysage
urbain  crée  des  «  externali tés  négatives  »  très  régulière m e n t  remonté e s  par  les
riverains  (nuisances  sonores ,  encombre m e n t  de  l’espace  public…),  tout  en
inter roge a n t  sur  les  conditions  d’exercice  de  l’activité  professionnelle  des  livreurs .

La  révision  en  cours  du  Plan  Local  d’Urbanism e  à  la  faveur  d’un  Plan  Local
d’Urbanism e  bioclimatique  s’attache  à  introduire  des  disposi tions  visant  à  réguler
ces  évolutions  tendan t  au  développe m e n t  de  la  monoactivité  et  présen t a n t  des
menaces  à  la  diversi t é  commerciale  et  artisanale ,  garan te  de  vie  locale  et  d’un
certain  équilibre  urbain.  

Entre  2017  et  2020,  ces  évolutions  avaient  ent rainé  un  recul  global,  de  1,9%,  du
nombre  de  commerce s  et  services  commerciaux  à  Paris  et  une  légère  augmen t a t ion
du  taux  de  vacance  des  commerc es  parisiens  qui  est  passé  de  9,3%  à  10,5%  sur
cette  période.  La  crise  2020/2021  a  été  difficile  pour  nombre  de  secteu r s ,  avec  les
fermetu r e s  et  les  réduc tions  de  clientèles .  Grâce  notamm e n t  aux  mesure s  de
soutien,  dont  le  plan  de  relance  de  la  Ville  de  Paris,  elle  n’a  pas  entrainé  de
mouvem en t s  amplifiant  fortemen t  ces  chiffres,  qui  auraien t  remis  en  cause  le
carac tè r e  singulier  et  dynamique  du  tissu  commercial  et  artisanal  de  la  capitale,
lequel  reste  remarq u a b le .  La  reprise  comme rciale  de  cette  année  2022  l’a  attes t ée .

Néanmoins ,  ces  évolutions  appellen t  une  attent ion  particulière  et  renforcée  de  la
part  de  la  Municipalité  afin  de  garde r  cette  vitalité  et  cette  diversi té .  Le  taux  de
vacance  commerciale ,  pris  globalem e n t ,  masque  par  ailleurs  de  fortes  divergences
entre  les  quar t ie r s  puisqu’il  oscille  entre  7%  dans  le  7 ème  arrondisse m e n t  et  17%
dans  une  partie  de  Paris  Centre ,  les  quar tie r s  cent raux  ayant  été  les  plus  impacté s
par  la  diminution  de  locaux  commerciaux  en  activité  lors  de  la  crise.  Un  examen  fin
quar t ie r  par  quar tie r  s’avère  indispensa ble  pour  affiner  l’accompa gn e m e n t  de  nos
politiques  publiques .  

Fort  de  ces  observa t ions ,  il  convient  pour  la  Ville  d’intensifier  la  lutte  contre  le
phénomè n e  de  vacance  commerciale  qui  peut  s’enkyste r  sur  des  artè re s  urbaines
ou  dans  des  quar t ie r s .  Il  est  tout  aussi  impérieux  de  prése rve r  la  diversi té  de  l’offre
commerciale ,  gage  de  la  richess e  culturelle  de  la  Ville,  de  sa  mixité  sociale
singulière  et  de  créa tions  d’emplois  durables.  

La  Ville  agit  déjà  fortem e n t  en  faveur  du  dynamis m e  et  de  la  diversité  com m erciale  

Paris  a  depuis  longtemps  mis  en  place  des  actions  en  faveur  du  dynamism e  et  de  la
diversi té  commerciale .  Elle  a  ainsi  notam m e n t  insti tué  un  disposi tif  de  protec t ion



des  linéaires  commerciaux  et  artisana ux  dans  le  Plan  Local  d’Urbanis me.  La
révision  en  cours  du  docume n t  d’urbanism e  conforte r a  ces  dispositifs  et  s’attache r a
à  l’enrichir  de  nouveaux  linéaires  protégés .

Les  services  de  la  Ville  accompa gn e n t  nos  commerç a n t s  sur  les  marchés  et  les
emplace m e n t s  commerciaux  sur  l’espace  public  (kiosques  presse  et  hors  presse,
boites  de  bouquinis t es ,  food  trucks…)  et  ont  initié  nombre  d’initiatives  permet t a n t
d’encoura g e r  le  commerc e ,  en  lien  avec  les  chambr e s  consulai res .  

Elle  s’est  dotée,  grâce  à  son  partena r ia t  avec  l’APUR,  d’une  banque  de  données  sur
le  tissu  commercial  et  artisanal  parisien,  la  «  Bdcom  »,  afin  de  mesure r  finement  les
tendances  arrondisse m e n t  par  arrondiss em e n t ,  rues  par  rues.  Celle- ci  est
réactualisée  totaleme n t  tous  les  trois  ans  à  l’échelle  de  Paris  et  elle  se  trouve
complétée  par  des  enquê te s  par tielles,  les  «  BDrues  »,  qui  se  concent r e n t  sur  les
grandes  artè re s  commerç a n t e s .

La  «  BDrues  »  2022  a  permis  d’analyse r  les  muta tions  survenue s  depuis  octobre
2020  (date  de  la  derniè r e  enquê te  exhaus t ive  sur  les  commerce s  parisiens ,  la
BDcom)  sur  quelque  13  500  commerce s ,  soit  22%  des  commerc es  parisiens .  Cette
enquê te ,  conçue  pour  estimer  au  plus  près  les  tendances  commerciales ,  est
intervenue  à  un  moment  clef,  carac t é r isé  par  la  fin  de  toutes  les  rest ric tions
sanitai re s  et  une  forte  reprise  de  l’activité  économique ,  touris tique  et  commerciale ,
malgré  les  incer ti tudes  liées  à  la  guerr e  en  Ukraine  démar r é e  fin  février  2022  et  la
reprise  de  l’inflation.  Sur  ce  tissu  commercial,  la  BDrues  2022  consta t e  une
augmen t a t ion  du  taux  de  vacance  qui  s’élève  à  9,4%  contre  7,8%  en  2020  et  un  taux
de  rota tion  qui  double  passan t  de  7%  en  2020  à  14%  en  2022.  De  maniè re  globale,
l’enquê te  démont r e  des  évolutions  contra s t é e s  selon  les  secteu rs  d’activités  et  le
profil  des  voies.  Il  en  ressor t  que  les  voies  à  très  forte  att rac tivi té  de  rayonne m e n t
interna t ional  sont  les  plus  touchées  par  les  crises  successives  avec  -3,8%  de
commerc es  sur  la  période  2020/2022,  tandis  que  les  voies  à  attr ac t ivité  locale  ne
voient  quasimen t  aucune  hausse  de  la  vacance  commerciale .  Par  ailleurs,  l’enquê te
observe  quelques  phénomè n e s  majeurs  : sur  tous  les  types  de  voies,  les  commerc es
alimentai re s  augmen t e n t ,  la  res tau r a t ion  marque  le  pas  et  la  progre ssion  des
professions  médicales  en  rez- de- chaussé e  se  confirme  avec  +  4%.  

Lutte  contre  la  mono- activité

Au-delà  de  cet te  précieuse  fonction  de  veille,  la  Ville  de  Paris  a  égaleme n t  mis  en
place  dès  2004  une  initiative  unique,  Vital  quar t ie r ,  perme t t a n t  à  la  Semaes t ,
société  d’économie  mixte  (SEM)  dont  la  Ville  est  l’actionnai re  majorit ai re ,
d’interveni r  dans  des  quar tie r s  identifiés  pour  une  mission  de  revitalisa tion,
d’innovation  et  d’animation  du  commerce  et  de  l’artisana t ,  avec  un  fort  prisme
d’améliora t ion  de  la  qualité  de  vie  et  des  actions  d’envergu r e ,  ciblées  en  particulier
sur  le  secteur  culturel.  Ces  opéra t ions  de  revitalisa tion  artisanale  et  commerciale
prévoient  sur  ces  périmèt r e s  une  déléga tion  perma ne n t e  de  la  Ville  du  droit  de



préemption  urbain  (DPU)  à  l’opéra t eu r  Semaes t ,  sur  les  lots  de  coproprié t é  à  usage
commercial  ou  artisanal .  L’opéra t ion  VQ1  est  close  depuis  2016  et  les   locaux  dont
la  SEM  était  proprié t ai r e  au  titre  de  cette  opéra t ion  ont  été  transfé ré s  à  la  Foncière
Paris  Commerce ,  filiale  créée  en  2013  pour  traiter  de  manière  spécifique  cet te
activité  de  portage  foncier.  Lancée  en  2008,  l’opéra t ion  VQ2  s’achèvera  le  31
décemb r e  2022.  Cette  opéra t ion  a  conduit  la  Semaes t  à  installer  des  commerce s  et
services  de  proximité  dont  de  nombreux  créate u r s  et  commerce s  culturels  (galeries
d’art ,  maisons  d’édition  spécialisées  dans  la  bande  dessinée ,  librairies  cent ré e s  sur
la  littéra tu r e  et  la  poésie ,).  Enfin,  en  2017,  la  Semaes t  s’est  égalem en t  saisie  du
disposi tif  expérimen t a l  de  Contra t  de  Revitalisa tion  Artisanale  et  Commerciale
(CRC).  Mis  en  place  au  titre  d’une  expérime n t a t ion  législative,  ce  dispositif  a  pris
fin  en  juin  2019  et  ne  sera  par  conséque n t  pas  reconduc tible  aux  termes  du  contra t
dont  la  clôture  est  prévue  en  2029.  Cette  opéra t ion  a  engagé  la  Semaes t  sur  douze
secteur s ,  repré se n t a n t  un  périmè t r e  incluant  près  de  11%  des  commerc es  parisiens .
L’opéra t ion  vise  largem e n t  à  limiter  la  monoac tivité  et  à  lutte r  contre
l’uniformisa t ion  de  l’offre  commerciale .

Au  total,  la  capacité  de  maîtrise  du  devenir  des  locaux  en  pied  d’immeubles  de  la
Semaes t  porte  sur  plus  de  500  locaux  commerciaux  dont  environ  20%  par
protocole.  Par  ailleurs,  au- delà  du  portage  foncier,  la  SEM  a  développé  une  forte
action  d’anima tion  commerciale  qui  a  notam m e n t  permis  de  mainteni r  des
commerc es  de  bouche,  des  artisans ,  des  libraires  dans  le  5ème  arrondissem e n t  et
dans  plusieurs  quar tie r s  populaires ,  en  les  accompa g n a n t  vers  d’autre s  modes  de
fonctionne m e n t ,  notam m e n t  par  la  mise  à  disposi tion  de  son  disposi tif  CoSto  ou  par
son  initiative  de  testeu r s  de  commerc es  qui  leur  perme t  de  vérifier  la  viabilité  de
leur  projet  avant  de  s’implante r  durablem e n t .   

Ville  du  quart  d’heure  

Le  nouveau  plan  parisien  pour  le  commerce  s’inscri t  dans  l’ambition  de  la
Municipalité  de  Ville  du  quar t  d’heure ,  avec  des  commerc e s  mais  aussi  des  services
de  proximité  répondan t  aux  nouvelles  attent e s  des  Parisiens.  Il  prévoit  de
rapproche r  notam m e n t  les  acteur s  de  l’économie  sociale  et  solidaire ,  les
professions  médicales ,  et  les  professions  juridiques ,  en  leur  facilitan t  l’accès  aux
locaux  commerciaux  et  d’activités  des  bailleur s  sociaux.

Mise  en  place  du  GIE  Paris  Com m erc es

La  Ville  de  Paris  s’appuie  enfin  sur  un  fort  par tena r ia t  avec  les  bailleurs  sociaux  que
sont  la  RIVP,  Paris-  Habita t  et  Elogie- Siemp,  trois  acteurs  incontou rn a ble s  de
l’action  menée  en  faveur  du  commerc e  parisien.  Ensemble ,  ils  repré se n t e n t
actuellem en t  la  gestion  de  quelque  7  200  locaux  commerciaux.  Leur
commercialisa t ion  commun e  a  été  confiée  à  un  opéra t e u r  dédié,  le  GIE  Paris



Commerce s ,  créé  en  2017  avec  l’implication  au  sein  de  ce  groupem e n t ,  de  la  Ville
de  Paris,  de  la  Chambr e  de  Commerc e  et  d’Indus t r ie  de  Paris  et  de  la  Chambre  des
Métiers  et  de  l’Artisana t .  Ainsi,  les  bailleurs  agissen t  sur  environ  10%  de  l’ensemble
des  locaux  commerciaux  et  artisanaux  parisiens  et  s’imposen t  comme  le  principal
opéra te u r  public  sur  le  marché  de  l’immobilier  commercial  parisien.  Sur  les  trois
premiè re s  années  de  fonctionne m e n t ,  de  2017  à  2020,  le  GIE  Paris  Commerces  a
effectué  quelque  794  relocations  parmi  lesquelles  64%  de  commerç a n t s  et  artisans ,
20%  d’associa t ions  et  16%  d’activités  de  bureaux  ou  médicales .  36%  de  ces  locaux
sont  implanté s  dans  des  quar tie r s  populaire s .  Son  action  est  aussi  plus  large
puisque  le  GIE  Paris  Commerces  aide  de  nombreux  porteu r s  de  projets  à  élabore r
leur  business- plan  et  à  bénéficier  de  formations  adapté es ,  notam m e n t  en  matière  de
digitalisa tion  de  leur  offre.

La  Ville  doit  amplifier  son  accompagn e m e n t  des  évolutions  du  tissu  com m ercial  et
artisanal  compte  tenu  des  mutations  à l’œuvre

Au  vu  des  enjeux  liés  aux  évolutions  structu r e l les  qui  touchen t  le  commerc e  et  à
celles  de  natur e  conjonctu r e lle  liées  à  la  crise  sanitai re ,  la  Ville  doit  développe r  son
accompa g n e m e n t ,  à  travers  une  interven tion  repens ée  et  amplifiée,  qui  puisse
désorm ais  couvrir  l’ensemble  de  son  terri toi re .  

Les  évolutions  envisagé es  par  la  Municipalité ,  dans  le  cadre  de  la  révision  du  PLU,
sont  notam m e n t  les  suivantes  : 
- Pérennisa t ion  et  extension  du  nombre  de  linéaires  commerciaux  ; 
- Mise  en  place  de  nouvelles  protec t ions  pour  les  commerce s  culturels  dans  les
secteur s  les  plus  emblém a t iqu es  ; 
- Interdic t ion  des  entrepô t s  fantômes  («  dark  stores  »)  dans  les  locaux  autres
qu’à  vocation  d’entrepos ag e  ;
- Ouver tu r e  des  linéaires  commerciaux,  à  l’exception  des  rues  protégé es
spécifique m e n t  en  artisana t ,  pour  les  activités  médicales  et  param é dicales
régleme n t é e s  ;
- Création  d’un  secteur  d’encadr e m e n t  du  «  commerc e  de  gros  »  interdisan t  sa
transform a t ion  vers  du  bureau  ;
- Création  d’un  secteur  d’encad re m e n t  des  héberge m e n t s  touristiques
empêcha n t  la  transform a t ion  du  commerc e  en  meublés  touris tiques  ;
- Création  d’un  mécanisme  de  développe m e n t  du  commerc e  en  rez- de- chaussé e
dans  les  linéaires  protégé s .

La  Ville  a  égaleme n t  lancé  depuis  le  début  de  la  manda tu r e  une  réflexion  afin  de
bâtir  une  nouvelle  architec tu r e  de  moyens  en  faveur  d’un  nouveau  plan  parisien
pour  le  commerc e .  Celui- ci  a  vocation  à  s’intégre r  dans  les  orienta t ions  majeure s  et
transve rs a l e s  aux  politiques  publiques  de  cette  manda t u r e ,  au  premie r  rang
desquelles  figuren t  la  «  Ville  du  quar t  d’heure  »,  le  développe m e n t  de  la  Ville
produc tive,  objectif  inscrit  au  cœur  du  Projet  d’Aménage m e n t  de  Développe m e n t
Durable  (PADD),  et  l’approba tion  en  2024  du  Plan  Local  d’Urbanism e  Bioclimatique
(PLUb).  



Ces  travaux  reposen t  sur  les  enseigne m e n t s  des  études  de  l’APUR,  travaillés  dans  le
cadre  de  la  convention  de  partena r i a t ,  signée  en  2020,  entre  la  Ville  de  Paris  et  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions .  Ils  perme t t e n t  notam m e n t  de  mett re  en
lumière  plusieurs  secteur s  géograp hiqu e s  touchés  par  une  vacance  probléma tique
et  ayant  besoin  d’une  attr ac t ivité  commerciale  renforcée ,  ainsi  que  des  secteur s
soumis  à  un  essor  de  monoac tivités  et  devant  bénéficier  de  politiques  publiques
accompa g n a n t  la  mutat ion  commerciale  de  ces  quar tie r s  et  le  maintien  de  leur
diversi té  commerciale .  

D’autres  enseigne m e n t s  du  diagnos tic  mené  conduisen t  à  des  secteur s  théma tiques ,
soit  en  difficulté  comme  les  commerc es  culturels ,  soit  en  essor  comme  les  produits
alimentai re s  bio  et  circui ts  courts ,  l’upcycling,  les  multise rvices ,  les  offres  de
nouvelles  mobilités,  secteu rs  devant  être  accompa g n é s  dans  le  cadre  d’une  ville
réorganisée  autour  de  la  proximité.  

Il  ne  s’agit  pas  de  choix  exclusifs  mais  de  priori tés  actuelles  liées  aux  mutat ions  de
la  consomm a tion  et  aux  besoins  d’une  ville  tournée  vers  le  bien- être  de  ses
habitan t s ,  passan t  en  particulier  par  une  offre  commerciale  diversifiée  et  en
proximité,  et  ce  sur  tout  le  terri toire  parisien.  Le  nouveau  plan  parisien  pour  le
commerc e  vise  à  maintenir  la  diversi té  commerciale  en  proximité,  promouvoir  les
activités  émerge n t e s  utiles  et  accompa g n e r  l’omnicanali té  des  acteurs
commerciaux.  Par  ce  biais,  la  Ville  entend  organise r  la  muta tion,  l’extension,
l’accueil  de  ces  activités  économique s  et  le  maintien  de  celles- ci,  réponda n t  à
l’objectif  de  réorga nisa t ion  de  la  ville  autour  de  la  proximité.  

Les  grandes  orienta tions  du  nouveau  plan  parisien  pour  le  com m erc e  

Le  nouveau  plan  parisien  pour  le  commerce  repose ra  en  premier  lieu  sur  une
gouverna n c e  renforcée ,  unifiée,  terri torialisée  et  par tagé e  avec  les  acteurs  du
commerc e  à  Paris.  

Au  cœur  de  cette  gouverna nc e ,  une  commission  parisienne  du  commerc e  par
arrondisse m e n t  regroupe r a ,  sous  la  conduite  de  l’adjointe  à  la  Maire  du  Paris  en
charge  du  Commerce  :  le  maire  d’arrondisse m e n t ,  le  ou  les  adjoints  concernés ,  les
services  adminis t r a t ifs  suppor t s ,  les  acteurs  et  opéra te u r s  commerciaux  publics,  au
premie r  rang  desquels  sont  les  bailleur s  sociaux.  Cette  commission  assure r a  la
fonction  d’instance  strat égique  et  coordina t r ice,  définira  les  études  et  veilles
commerciales  à  mene r ,  les  secteur s  théma t ique s  et  les  quar tie r s  sur  lesquels  il
conviendra  d’agir  en  priorité  au  travers  notam m e n t  d’acquisi tions  ou  de  maitrises
de  locaux  strat égique s ,  d’actions  d’accomp ag n e m e n t  des  commerç a n t s ,  et
d’opéra t ions  d’animation.  Enfin,  elle  évaluera  les  actions  menées .  

Les  services  de  la  Ville  et  le  cabine t  de  l’Adjointe  à  la  Maire  de  Paris  en  charge  du
Commerce  travailleron t  sur  la  base  de  ces  orienta t ions  stra tégiques .  Un  protocole
engagea n t  l’ensemble  des  acteur s  de  cet te  gouverna nc e  perme t t r a  de  précise r  les



objectifs  reche rch é s  et  les  moyens  utilisés,  ainsi  que  la  coordina t ion  du
fonctionne m e n t  généra l  opéra t ionnel .

Dans  le  cadre  de  l’article  L.  300- 1  du  Code  de  l’Urbanisme,  la  Ville  pourra  agir  sur
tout  son  terri toire  et  le  fera  direc te m e n t  sans  recouri r  à  des  déléga tions
d’aména g e m e n t .  Une  commission  créée  à  cette  fin  sera  en  capaci té  d’étudie r
chaque  année  les  dossie rs  ciblés  prioritai r es  parmi  les  2  000  à  3000  proposi tions  de
cession  de  lots  de  coproprié t é  à  usage  commercial.  Ce  disposi tif,  compara ble  à  celui
existan t  pour  le  logemen t  social,  perme t t r a  à  la  Ville  de  se  saisir  d’oppor tuni t é s
d’acquisi tions  de  biens  immobiliers  qui  n’offrent  pas  d’oppor tuni t é  de  reconver sion
intéres s a n t e  pour  l’habita t ,  mais  qui  sont  impor tan t s  pour  l’atteint e  des  objectifs  de
diversi té  commerciale  et  de  maintien  d’une  offre  commerciale  de  proximité  dans  le
cadre  de  la  ville  du  quar t  d’heure .  

Chaque  projet  de  préempt ion  sera  justifié  par  une  étude  de  faisabilité  technique  et
financiè re  à  par ti r  d’un  référen tiel  et  des  objectifs  énoncés  par  la  Ville.  

Le  nouveau  plan  parisien  pour  le  commerce  reposer a  en  deuxième  lieu  sur  la  mise
en  place  d’un  opéra t e u r  commerc e ,  Paris  Commerc es ,  spécialisé  dans  le  portage
financie r  des  actifs  commerciaux  de  la  Ville  de  Paris,  qui  pourra  se  voir  transfé r e r
les  biens  strat égique s  acquis  par  la  Ville  et  nécessai re s  à  l’attein te  de  ces  objectifs.
Cet  opéra t eu r  perme t t r a  égalem en t  d’agir  par  des  acquisitions  de  locaux
commerciaux  de  gré  à  gré  qui  complét e ron t  les  capaci tés  de  maîtrise  de  la  Ville,  des
bailleurs  sociaux  et  de  leurs  par tenai r e s .  La  Semaes t  a  développé  largem e n t  avec
les  opéra t ions  Vital  Quartie r  et  CRC  en  son  sein  cet te  activité  de  portage  foncier  et
constitue r a  donc  le  cadre  de  cet  opéra te u r .  Elle  sera  transform é e  à  cette  fin  et  en
vue  d’agir  sur  l’ensemble  du  territoi re  parisien.  L’opéra t eu r  aura  égaleme n t
vocation  à  procéde r  à  des  expérime n t a t ions ,  comme  sur  les  baux  commerciaux.

Un  guiche t  unique  «  Paris  Commerces  »  sera  créé,  par  un  rapproche m e n t  ent re  la
Semaes t  et  le  GIE  commerc es ,  de  sorte  à  offrir  une  porte  d’entrée  commun e  aux
acteur s  du  commerce  à  Paris  et  un  fonctionne m e n t  harmonisé  entre  les  acteur s
publics  parisiens  œuvra n t  pour  le  commerc e .  

Enfin,  une  amplifica tion  de  l’action  d’anima tion  commerciale ,  menée  actuelleme n t
par  la  Semaes t  sur  une  partie  du  territoi re  parisien  sera  réalisée,  de  sorte  qu’elle
soit  élargie  à  tout  Paris.  La  Ville  lancera  en  2023  un  appel  d’offres  ambitieux  en  ce
sens  afin  de  dispose r  d’un  outil  qui  fera  de  l’animation  commerciale  du  terri toire .

A travers  cette  nouvelle  ingénie rie  au  service  du  commerc e  de  proximité,  ce  nouvel
opéra te u r  «  Paris  commerc es  »,  l’objectif  de  la  Ville  n’est  pas  d’accroî t r e  son
patrimoine  immobilier  mais  de  remet t r e  en  circula tion  le  plus  rapidem e n t  possible
des  locaux  commerciaux  qui  seraien t  vacants ,  de  promouvoir  des  secteur s
géographique s  et  des  types  de  commerc e  indispens able s  à  la  diversi té  de  l’offre,  de
prévenir  autan t  que  possible  des  vacances  commerciales  et  une  uniformisa t ion  de



l’offre,  néga tives  sur  les  plans  économique s ,  sociaux  et  environne m e n t a ux,  et  de
mainteni r  un  dynamism e  nécessai re  à  la  vie  de  quar ti e r .  C’est  une  réponse  publique
à  un  contexte  de  mutations .

En  conclusion,  la  collectivité  parisienne  vise  par  ce  nouveau  Plan  parisien  pour  le
commerc e  à  accroit r e  ses  capacités  de  veille  et  d’anticipa t ion  des  évolutions
commerciales ,  à  démul tiplier  ses  capaci tés  d’actions  sur  le  marché  de  l’immobilier
commercial  parisien  et  à  les  mett r e  au  profit  de  l’ensemble  des  arrondisse m e n t s ,
afin  d’agir  de  façon  plus  puissan te  sur  des  secteur s  théma tiques  et  géographiqu es
cibles  en  fonction  de  l’évolution  rapide  de  l’environne m e n t  et  des  objectifs  de
diversi té  et  de  proximités  commerciales .  

Je  vous  propose  d’approuve r  ce  progra m m e  d’actions  visant  à  sauvega rd e r
l’intensi té  et  la  diversit é  de  l’offre  commerciale  et  artisanale  parisienne.

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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 Le Conseil de Paris,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles L210-1 et L300-1 ; 
 
Vu la délibération 2020 DU 104 des 15, 16 et 17 décembre 2020 prescrivant la révision du Plan Local 
d’Urbanisme ; 
 
Vu la communication 2021 SG 35 des 1er, 2, 3 et 4 juin 2021 « Le Paris du Quart d’heure, Big Bang de la 
proximité à Paris » ; 
 
Vu la communication 2021 DU 135 des 16, 17, 18 et 19 novembre 2021 sur les orientations générales du 
projet d'aménagement et de développement durables ;  
 
Vu le projet en délibération en date du                                par lequel Mme la Maire de Paris propose 
d’approuver le plan parisien pour le commerce et un programme d’actions visant à sauvegarder la diversité de 
l’offre commerciale et artisanale parisienne ;  
 
Considérant la nécessité, pour la Ville de Paris, d’amplifier ses actions menées en en faveur du soutien à la 
diversité de l’offre commerciale et artisanale et en faveur de la lutte contre la vacance des commerces par le 
renforcement de l’attractivité de ceux-ci ; 
 
Considérant la nécessité de structurer ces actions à travers un nouveau plan parisien pour le commerce, 
permettant de mener un programme d’actions visant à sauvegarder la diversité de l’offre commerciale et 
artisanale parisienne ;  
 
 
Sur le rapport présenté par Mme Olivia POLSKI au nom de la 1ére Commission, 
 

Délibère : 
 

Article 1 : Le nouveau plan parisien pour le commerce et programme d’actions en faveur de la diversité et de 
l’animation de l’offre commerciale et artisanale, décrit dans l’exposé des motifs de la présente délibération, 
est approuvé. 


